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Le Maire, 



 

 

 



 
 
 

   CONSEIL MUNICIPAL 
 

du 7 décembre 2021 
 
 
 
Le sept décembre deux mille vingt et un à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni en visioconférence sous la présidence de Monsieur Hervé FLORCZAK, 
Maire. 
 
 
Etaient présents : 
Monsieur Hervé FLORCZAK, Maire 
 
Monsieur Hamid BACHIR, Madame Christelle SAINT-JUST CAPALITA, Monsieur Eric LOBRY, 
Madame Najad LAICH, Monsieur Don Abasse BOUKARI, Madame Audrey NAKACHE, Monsieur 
Maxime LOUBAR, Madame Julie PERREGAUX, adjoints, 
 
Madame Muriel TARTARIN et Madame Siham TOUAZI, conseillère déléguée, 
 
Madame Guermia APHAYAVONG, Monsieur Yaël RADOLANIRINA, Monsieur Samir TAMINE, 
Monsieur Luc DOGBEY, Monsieur Jonathan LEBON, Monsieur Jérémy CAYZAC, Monsieur Thibault 
LE ROUX, Madame Célia CHIAKH, Madame Olga DURAN, Monsieur Jean-Claude FARAIN, Madame 
Michèle ZIDDA, Madame Nadège CORNELOUP, Madame Laurence JOUSSEAUME, Monsieur 
Frédéric LIPPENS, Madame Florence FOURNIER, Madame Françoise CORDIER, Madame Fabienne 
BATTAGLIOLA, Monsieur Bruno RODRIGUES, conseillers. 
 
 
Etaient absents, ayant donné pouvoir : 
 

Madame Valérie ZWILLING Pouvoir à  Madame Siham TOUAZI 

Monsieur Christian PAUL Pouvoir à Madame Olga DURAN 

Madame Christine CATARINO Pouvoir à Monsieur Samir TAMINE 

 
Etait absent : Brice ERRANDONEA 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 33 
Nombre de conseillers municipaux présents : 29 
Nombre de conseillers municipaux absents : 1 
Nombre de conseillers municipaux ayant donné pouvoir : 3 
Soit nombre de conseillers municipaux présents et représentés : 32 
 
 
Secrétaire de séance : Madame Julie PERREGAUX 
  
Date de convocation : 1er décembre 2021 
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DÉLIBÉRATION N° 16 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 07/12/2022 
 
VU la loi n°82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l’Urbanisme, 

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 28/06/2018, 

VU l’arrêté municipal n°2020-10 en date du 08/06/2020 engageant la procédure de modification n°1 

du Plan Local d’Urbanisme visant à la modification du règlement de la zone Nh pour porter à 200m² la 

superficie de plancher maximum réalisable pour l’extension ou la surélévation des constructions 

existantes, 

VU la décision du 29 juin 2021 de Madame la Présidente du Tribunal administratif de Cergy Pontoise 

désignant Monsieur Rémy PIEDVACHE en tant que commissaire enquêteur, 

VU les avis des personnes publiques associées ci-joint en annexe, dont :  

- les avis réputés favorables du Syndicat des Transport d’ile de France, de la Chambre de 
Métiers, du syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région de Pontoise, et des 
communes de Vauréal, Triel sur Seine et Maurecourt, de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie du Val d’Oise, de la Communauté d’Agglomération de Cergy Pontoise ; 

- les avis favorables du Centre Régional de la Propriété Forestière (14/04/2021), du Conseil 
Départemental du Val d’Oise (17 mars 2021), des communes de Boisemont (5/03/2021) et 
Neuville sur Oise (06/04/2021), de la Chambre D’agriculture de la Région Ile de France 
(26/03/2021) 

- l’avis favorable avec recommandation de la Commission Départementale de Préservation des 
Espaces Naturels Agricoles et Forestiers en date du 05/07/2021, 

VU la décision n°MRAe IDF-2021-6310 en date du 11/06/2021 prise par la Mission régionale de 

l’Autorité environnementale dispensant d’évaluation environnementale la modification n°1 du Plan 

Local d’Urbanisme de la commune de Jouy le Moutier, 

VU l’arrêté municipal n°2021-36 soumettant le dossier de modification n°1 du P.L.U. à enquête 

publique du 13 septembre au 13 octobre 2021 mars 2018 au 26 avril 2018, 

VU le dossier d’enquête publique, 

VU les observations recueillies au cours de l’enquête publique ci jointes en annexes, 

VU le procès-verbal de synthèse de M. le Commissaire-enquêteur en date du 13/10/2021, 

VU le mémoire en réponse de la commune en date du 21/10/2021, 

VU le rapport, les conclusions et l’avis de Monsieur le Commissaire-enquêteur reçu le 27/06/2018 et 

joint en annexe, émettant un avis favorable sur le projet de P.L.U. assorti d’une recommandation à 

savoir intégrer dans le règlement de la zone Nh la remarque de la C.D.P.E.NA.F. concernant la 

limitation à 150 m² l’emprise au sol maximum des constructions, 

VU l’avis de la commission « Cadre de vie » en date du 29 novembre 2021, 
 

CONSIDERANT que l’ensemble des personnes consulté ainsi que M. le Commissaire Enquêteur ont 

émis un avis favorable sur le projet de modification du P.L.U. visant à porter à 200m² la superficie de 

plancher maximum réalisable pour l’extension ou la surélévation des constructions existantes, 

CONSIDERANT toutefois la recommandation émise par la Commission Départementale de 

Préservation des Espaces naturels Agricoles et Forestiers, reprise par M. le Commissaire Enquêteur, 

qui propose d’associer à la limitation à 200 m² de la surface de plancher, une limitation de l’emprise au 

sol des constructions à 150 m² maximum, 

CONSIDERANT que la recommandation citée ci-dessus constitue un gage supplémentaire de 

préservation de la vocation naturelle des lieux tout en permettant de l’extension ou la surélévation 

« raisonnable » des constructions existantes, 

CONSIDERANT en conséquence qu’il est utile d’intégrer cette recommandation à la modification n°1 

du P.L.U., 

CONSIDERANT le projet de règlement de la zone Nh du P.L.U. modifié joint en annexe, 

 
Sur le rapport de Monsieur Maxime LOUBAR, 

OBJET : Approbation de la modification n°1 du Plan Local d’urbanisme 
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Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

- DÉCIDE d’approuver la modification du Plan Local d’Urbanisme pour ce qui concerne la zone 
Nh du règlement conformément au document joint en annexe, 
 

- PRÉCISE que conformément aux articles L 153-23 et R 153-21 et 22 du Code de 
l’Urbanisme, le Plan Local d’Urbanisme sera exécutoire à compter de :  

o sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, 
o l’accomplissement des mesures de publicité suivantes :  

▪ Affichage de la délibération pendant une durée de 1 mois en mairie, 
▪ Mention de cet affichage devra être insérée dans un journal diffusé dans le 

département, 
o la publication sur le portail national de l’urbanisme mentionné à l’article L 133-1 du 

code de l’urbanisme. 
        La délibération sera également publiée au recueil des actes administratifs de la commune. 

- PRÉCISE que le dossier de Plan Local d’Urbanisme modifié sera tenu à disposition du public 
en mairie et transmis aux personnes publiques qui en ont fait la demande. 

 
Fait et délibéré le 7 décembre 2021. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif auprès de l’Administration ou d’un recours 

contentieux auprès du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise (la Cour Administrative d’Appel compétente 

étant celle de Versailles) dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 
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